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Contexte 

Naissance et objectifs de la MR10 

La société du Parc du Banc de Guérande (PBG) est le maître d’ouvrage du « Parc Eolien en mer de Saint-

Nazaire », qui consiste à l’installation puis à l’exploitation de 80 éoliennes posées, d’une puissance totale 

de 480 MW, soit une production équivalente à 20% de la consommation en électricité de la Loire-

Atlantique. Le site d’implantation du parc, d’une superficie de 78 km², est localisé entre l’archipel de Houat-

Hoëdic et l’île de Noirmoutier, à 12km de la côte allant du Croisic au Pouliguen sur le banc de Guérande, 

plateau rocheux couvrant 160 km². Le volet avifaune de l’Etude d’Impact Environnemental, réalisé en 2013-

2014, a montré que le groupe des Laridés et plus précisément les Goélands bruns, argentés et marins (Larus 

fuscus, Larus argentatus & Larus marinus) risquent d’être affectés par l’installation et l’exploitation du parc 

éolien. 

Dans le cadre de la séquence Eviter, Réduire, Compenser (séquence dite « ERC »), une mesure de réduction 

d’impact a été proposée et validée par l’arrêté préfectoral autorisant le parc éolien en mer de Saint Nazaire. 

La mesure MR10, « Soutien à la mise en œuvre d’actions de préservation des îlots utilisés comme site de 

nidification, en particulier pour le Goéland marin », présentée dans le cadre de l’évaluation 

environnementale et de la définition des mesures associées au projet de parc éolien en mer de Saint 

Nazaire, propose d’agir sur les conditions de nidification et de reproduction du Goéland marin dont de 

nombreuses colonies sont localisées dans l’aire d’influence du projet.  L’objectif de la MR10 est d'accroître 

les paramètres démographiques au sein des colonies de Goélands marins, en améliorant les conditions 

d’accueil sur les colonies et en maintenant un réseau d’îlots propices à la nidification des Goélands. 

Première programmation, bilans et perspectives 

La MR10 est prévue sur 10 ans, renouvelable une fois. Les 10 premières années de mise en œuvre sont 

divisées en deux programmations : 2020-2025 et 2026-2030. Chaque programmation fait l’objet d’un 

document cadre qui lui est propre.  

La première programmation de la MR10 s’articule autour de trois grands axes opérationnels : 

• Actions de limitation des prédateurs introduits : dératisation et gestion des prédateurs introduits 

• Actions de renforcement de la protection des sites de nidification : surveillance des sites et 

police de l’environnement 

• Actions de limitation du dérangement : sensibilisation et informations des acteurs locaux et des 

publics 

Ces trois axes opérationnels se divisent en 24 actions et ciblent 18 îlots, dont la majorité se situe dans 

l’archipel de Houat-Hoëdic (Figure 1). Le présent document fait état de l’avancement des actions de la 

MR10 pour l’année « N+5 » du programme, soit de septembre 2024 à août 2025 (dernière année de mise 

en œuvre de la première programmation). 

Le bilan complet et synthétique des 5 premières années de mise en œuvre de la MR10 (2020-2025) est 

disponible sous forme de fiches actions : Mazière, H., Pineaux, M., Potin, A., Laborie, J., Leicher, M., 2025. 

Bilan de la programmation 2020-2025 de la MR10. Bretagne Vivante-SEPNB.  
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Figure 1 : protections réglementaires et maîtrises foncières des sites ciblés par la MR10 (Le Guen et Leicher 2020) 

 

1. Actions de limitation des prédateurs introduits 

1.1. Rappel : contexte et financement des actions de dératisation (P-3) 

La présence du Rat Surmulot sur les îles et îlots marins impacte considérablement la faune indigène de ces 

sites et particulièrement les oiseaux nicheurs, via la pression de prédation exercée sur les œufs et les 

poussins. Le diagnostic de présence du rat, réalisé courant 2020-2021, a permis de confirmer la présence 

de rats sur 10 îlots : Beg Pell, Beg Creïz, Beg Tost, Chubéguez Vraz, Séniz, Guric, En Toul Braz, En Toul 

Bihan, Méaban, et Er Yoc’h.  

Dès 2021, une première opération de dératisation par piège mécanique est engagée sur Méaban. Le test 

des pièges automatiques GoodNature a conclu que cette méthode est inefficace et inexploitable (Mazière 

et al. 2021). Une reprogrammation des actions de dératisation par méthode chimique est alors effectuée 

et à partir de 2022 un réseau d’acteurs locaux s’engage pour coordonner la dératisation à l’échelle de tous 

ces sites. Bretagne Vivante, via la MR10, est en charge de l’accompagnement technique et scientifique des 

prestataires ainsi que de la biosécurité sur certains sites, et réalise les suivis faunistiques pré et post-

dératisation. 
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1.2. Méthodes et protocoles 

Pour chaque site dératisé, la réalisation de suivis faunistiques pré- et post-dératisation permet d’évaluer 

l’impact de l’action. Afin d’avoir des résultats comparables, ces suivis sont effectués suivant les mêmes 

protocoles et à la même période de l’année avant et après la dératisation. Ainsi, si les suivis micro-

mammifères pré-dératisation ont été réalisés en février, ils devront être à nouveau réaliser à cette période 

pour la post-dératisation.  

Par ailleurs, certains protocoles de suivis (Oiseaux Nicheurs Communs de Bretagne (ONCB), POP reptiles, 

micro-mammifères) ne sont pas adaptés à des sites micro-insulaires et/ou engendreraient un dérangement 

trop important des colonies d’oiseaux. Ils n’ont donc été appliqués que sur l’île de Houat. 

Le Tableau 1 synthétise les suivis effectués pour l’action de dératisation. Des suivis réalisés dans le cadre 

d’autres actions de la MR10, comme le suivi annuel de la production en jeunes goélands sur Méaban et Beg 

Creïz (Action D16), permettent d’avoir des informations complémentaires sur les conséquences de la 

dératisation.  

 

Tableau 1 : Calendrier des suivis réalisés dans le cadre de l'action de dératisation de la MR10 

1.3. Mise en œuvre 

Les détails de la mise en œuvre de la dératisation (calendrier, nombre de pièges posés et d’appâts 

consommés etc…) réalisée en février-mars 2024 sur Méaban, En Toul Bihan et En Toul Braz (HELP, 2024) et 

en février-mars 2025 sur l’île de Houat et ses îlots satellites (HELP, 2025) sont disponibles dans les rapports 

du prestataire HELP chargé de la mise en œuvre. 

1.4. Résultats 

Les actions de dératisation réalisées dans le cadre de MR10 feront l’objet d’un rapport thématique fin 2026 

une fois les suivis post-dératisation terminés. 

1.4.1. Méaban 

Alors que la présence de rats surmulots était avérée en 2023 sur Méaban, ils avaient disparu en Février 

2024 au moment où la dératisation devait être effectuée. Cette dératisation « naturelle » pourrait avoir 

profité aux oiseaux marins qui ont vu leurs effectifs nicheurs augmenter en 2024 (Figure 2). Cependant, 
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cette dynamique ne s’est pas confirmée en 2025, notamment avec une baisse du nombre de couples de 

Goélands marins, un phénomène observé sur d’autres îlots du Mor Braz (e.g. île aux chevaux, Valuec). Le 

nombre de couples de Cormorans huppés a par contre continué d’augmenter (+22% depuis la dératisation). 

 

Figure 2 : Effectifs d’oiseaux marins nicheurs sur Méaban avant (2022 et 2023) et après la dératisation (2024 et 2025) 

 

1.4.2. En Toul Bihan 

La chute des effectifs nicheurs observée depuis 2020 sur En Toul Bihan (Figure 3) est liée à la raréfaction du 

Goéland argenté, un phénomène généralisé en France et en Europe depuis les années 90 (GISOM, 2023). 

On observe par contre la nidification d’espèces absentes avant la dératisation et qui sont particulièrement 

sensibles à la présence de rats, à savoir la Sterne Pierregarin en 2024 et le Cormoran huppé en 2025 

(Luxmoore et al. 2019, Bregnballe et al. 2022). Ces effectifs restent faibles mais ils indiqueraient une 

amélioration des conditions de nidification pour ces espèces peu tolérantes de la présence de rats. 

L’observation d’une quinzaine de Sternes caugeks juvéniles en juillet 2025 désigne également l’îlot comme 

une zone de transit avant la migration pour cette espèce. 

 

Figure 3 : Effectifs d’oiseaux marins nicheurs sur En Toul Bihan avant (2020) et après la dératisation (2024 et 2025) 

dératisation 

dératisation 
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1.4.3. En Toul Braz 

La régression du Goéland argenté est aussi observée sur En Toul Braz, avec la disparition de la moitié des 

effectifs nicheurs entre 2020 et 2024/2025, en partie remplacée par le Goéland marin qui n’était pas 

présent sur l’îlot en 2020 (Figure 4). Ce phénomène est observé ailleurs dans le Mor Braz et n’est pas lié à 

la dératisation. La baisse des effectifs de goélands marins nicheurs entre 2024 et 2025 peut s’expliquer par 

la hauteur exceptionnelle de la végétation (> 2 m) observée en Mai 2025. 

 

Figure 4 : Effectifs d’oiseaux marins nicheurs sur En Toul Braz avant (2020) et après la dératisation (2024 et 2025). A droite, 
une vue depuis En Toul Braz début Mai 2025, témoignant d’une hauteur de végétation exceptionnelle pour cette îlot. 

1.4.1. Er Yoc’h 

Aucun appât n’a été consommé sur Er Yoc’h mais la présence des rats surmulots pourrait y être saisonnière, 

notamment pendant la période d’incubation. Les effectifs d’oiseaux marins nicheurs ont augmenté entre 

2024 et 2025, sans atteindre les niveaux de 2022 car les effectifs nicheurs de goélands restent faibles (Figure 

5). Au moins un couple de Puffins des Anglais niche sur cet îlot. 

 

Figure 5 : Effectifs d’oiseaux marins nicheurs sur Er Yoc’h avant (2022 et 2024) et après la dératisation (2025). 

dératisation 

dératisation 
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1.4.2. Séniz 

Séniz abritait une importante population de rats surmulots avec plus de 120 appâts consommés entre 

Février et Mars 2025. La dynamique après dératisation est différente selon les espèces, avec une tendance 

positive pour les Cormorans huppés et plutôt négative pour les goélands (Figure 6). Cependant on observe 

des variations assez importantes d’une année à l’autre dans les effectifs nicheurs de goélands sur cet îlot. 

Les suivis menés en 2026 permettront de confirmer ou non ces tendances. 

 

Figure 6 : Effectifs d’oiseaux marins nicheurs sur Séniz avant (2022 et 2024) et après la dératisation (2025). 

1.4.3. Guric 

Guric abritait une population de rats surmulots relativement importante, avec plus d’une centaine d’appâts 

consommés entre Février et Mars 2025. Dans l’ensemble, le nombre de couples d’oiseaux marins nicheurs, 

principalement des Cormorans huppés, est en légère baisse depuis quelques années (Figure 7). 

L’augmentation du nombre de dérangements observés entre 2022 et 2025 (c.f. action D17) pourrait en 

partie expliquer cette dynamique négative. 

 

Figure 7 : Effectifs d’oiseaux marins nicheurs sur Guric avant (2022 et 2024) et après la dératisation (2025). 

dératisation 

dératisation 
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1.4.4. Beg Tost 

Beg Tost est l’îlot le plus proche de Houat des trois Begs, ce qui favorise l’installation de rats surmulots. Une 

centaine d’appâts y ont été consommés entre Février et Mars 2025, confirmant la forte présence de rats. 

Aucun oiseau marin ne s’y serait reproduit en 2025 (Figure 8). Les goélands prospectent de nouveaux sites 

de nidification à la fin de l’été et pourraient donc s’y réinstaller en 2026. Cependant, cet îlot reste très 

exposé au dérangement par des promeneurs. 

 

Figure 8 : Effectifs d’oiseaux marins nicheurs sur Beg Tost avant (2022 et 2024) et après la dératisation (2025). 

 

1.4.1. Beg Pell 

Aucun appât n’a été consommé sur Beg Pell entre Février et Mars 2025. Cet îlot très minéral est peu propice 

à l’installation du rat surmulot, mais il est possible que sa présence soit saisonnière, au moment de la 

période de reproduction des oiseaux marins. On y observe une augmentation des effectifs nicheurs de 

Cormorans huppés en 2025 par rapport aux années précédentes (Figure 9). 

 

Figure 9 : Effectifs d’oiseaux marins nicheurs sur Beg Pell avant (2022 et 2024) et après la dératisation (2025). 

dératisation 

dératisation 
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1.4.2. Beg Creïz 

Beg Creïz est l’îlot qui abrite le plus grand nombre de couples de Goélands bruns et argentés dans l’archipel 

de Houat. Mais les effectifs et la production en jeunes étaient en forte baisse depuis 2022 à cause de la 

forte présence de rats surmulots. Comme attendu, c’est l’îlot où le plus grand nombre d’appâts a été 

consommé entre Février et Mars 2025. Alors que le nombre de couples nicheurs a continué de baisser après 

la dératisation (Figure 10), la production en jeunes goélands est passée de 0 à 0,5 jeunes par couple en 

moyenne (voir Action D16), soit un niveau comparable aux colonies de goélands en milieu naturel. Cette 

amélioration du succès reproducteur des goélands devrait inciter de nouveaux couples à s’installer sur l’îlot. 

 

Figure 10 : Effectifs d’oiseaux marins nicheurs sur Beg Creïz avant (2022 et 2024) et après la dératisation (2025). 

1.4.3. Chubégez Vraz 

Moins d’une dizaine d’appâts ont été consommés par des rats surmulots entre Février et Mars 2025 sur 

Chubeguez Vraz. On n’observe pas de changement majeur dans le nombre de couples d’oiseaux marins 

nicheurs après la dératisation (Figure 11). Il n’y avait pas de Goélands bruns nicheurs en 2025, 

contrairement aux années précédentes. 

 

Figure 11 : Effectifs d’oiseaux marins nicheurs sur Chubéguez Vraz avant (2022 et 2024) et après la dératisation (2025). 

dératisation 

dératisation 
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1.4.4. Houat 

Oiseaux marins 

Le nombre de couples d’oiseaux marins nichant sur le pourtour de l’île de Houat a légèrement diminué 

depuis 2022 (Figure 12). Cette diminution est liée à la raréfaction du Goéland argenté, un phénomène 

généralisé en France et en Europe depuis les années 90 (GISOM, 2023). Puisque c’est à la fin de l’été que 

les goélands prospectent de potentiels nouveaux sites de nidification, il faudra attendre 2026 pour évaluer 

si les effectifs nicheurs augmentent suite à la dératisation. Cependant, on observe déjà l’utilisation de 

nouveaux sites en falaise de Houat. 

 

Figure 12 : Effectifs d’oiseaux marins nicheurs sur l’île de Houat avant (2022) et après la dératisation (2025). 

Par ailleurs, la production en jeunes goélands sur l’île de Houat a été réalisée de façon opportuniste en 

2025. Les résultats indiquent une production moyenne de 1 jeune par couples, supérieure à la moyenne de 

0.45 jeune par couple sur les îlots de Houat (voir l’action D16). La prédation par les rats était probablement 

le principal facteur limitant sur Houat alors qu’il ne l’est pas forcément sur tous les îlots, avec par exemple 

la forte présence de goélands marins (e.g. Méaban) qui prédatent les oeufs et les jeunes ou encore le 

dérangement par les activités humaines (e.g. Beg Tost, Beg Creiz) 

Oiseaux communs nicheurs (ONCB) 

Concernant les suivis ONCB réalisés en 2022 et 2023 avant la dératisation et en 2025 après la dératisation, 

les premiers résultats montrent que dans l’ensemble le nombre de territoires d’oiseaux communs nicheurs 

est resté stable sur cette période (Figure 13).  

 
Figure 13 : Nombre de territoires d’oiseaux communs nicheurs détectés et nombre de jeunes oiseaux communs contactés lors 
des protocoles ONCB réalisés sur l’île de Houat avant (2022 et 2023) et après la dératisation (2025). 

dératisation 

dératisation 
dératisation 
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Même si le nombre de territoires est resté stable après la dératisation à l’échelle de Houat, la dynamique 

était différente selon le secteur, avec une baisse du nombre de territoires autour du bourg et une 

augmentation ailleurs sur l’île (Figure 14). 

 

Figure 14 : Nombre de territoires d’oiseaux communs nicheurs détectés et nombre de jeunes oiseaux communs contactés lors 
des protocoles ONCB réalisés sur l’île de Houat avant (2022 et 2023) et après la dératisation (2025). 

Les espèces qui semblent avoir le plus profité de la dératisation sont celles qui nichent au sol ou près du 

sol, comme le Pipit farlouse, le Troglodyte mignon ou le Faisan de Colchide (Tableau 2). Le Traquet motteux 

a par ailleurs été confirmé comme reproducteur en 2025 alors qu’il ne l’était pas en 2022 et 2023. D’autres 

espèces ont vu leur nombre de territoires diminuer en 2025 par rapport à la moyenne du nombre de 

territoires en 2022 et 2023, mais pour la plupart de ces espèces une baisse était déjà apparente en 2023 

par rapport à 2022 (e.g. Merle noir, Chardonneret élégant, Serin cini et Pinson des arbres). 

Espèce 2022 2023 2025 Evolution 

Fauvette pitchou 2 2 12 +500% 

Faisan de Colchide 22 23 53 +136% 

Coucou gris 4 3 8 +129% 

Bergeronnette grise 0 0 7 +100% 

Corneille noire 0 1 1 +100% 

Fauvette des jardins 11 5 16 +100% 

Mésange bleue 0 2 2 +100% 

Traquet motteux 0 0 1 +100% 

Troglodyte mignon 132 104 217 +84% 

Perdrix rouge 5 4 8 +78% 

Accenteur mouchet 73 48 105 +74% 

Bouscarle de Cetti 47 25 56 +56% 
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Pipit farlouse 26 24 37 +48% 

Verdier d'Europe 9 0 5 +11% 

Fauvette à tête noire 101 74 97 +11% 

Pouillot véloce 41 32 40 +10% 

Linotte mélodieuse 83 24 57 +7% 

Grive musicienne 4 6 5 0% 

Pigeon biset domestique 2 0 1 0% 

Pipit maritime 20 10 15 0% 

Tarier pâtre 0 2 1 0% 

Pigeon ramier 62 63 60 -4% 

Moineau domestique 51 35 41 -5% 

Tourterelle turque 13 22 15 -14% 

Merle noir 90 45 56 -17% 

Fauvette grisette 59 48 43 -19% 

Rougegorge familier 3 1 1 -50% 

Chardonneret élégant 26 17 10 -53% 

Serin cini 14 6 4 -60% 

Etourneau sansonnet 15 4 3 -68% 

Pinson des arbres 7 0 1 -71% 

Pie bavarde 12 3 2 -73% 

Bouvreuil pivoine 1 1 0 -100% 

Mésange charbonnière 1 0 0 -100% 

Roitelet à triple bandeau 1 3 0 -100% 

Rougequeue noir 1 0 0 -100% 

Tableau 2 : Bilan du nombre de territoires d’oiseaux communs nicheurs calculés sur la base des suivis ONCB réalisés avant 
(2022 et 2023) et après la dératisation (2025) sur l'île de Houat. L’évolution du nombre de territoires est calculée entre 2025 
et la moyenne 

Concernant le nombre de jeunes oiseaux communs contactés pendant les suivis, on observe une nette 

augmentation après la dératisation (Figure 13, Tableau 3), ce qui indiquerait un meilleur taux d’éclosion ou 

de survie des oisillons. 

Espèce 2022 2023 2025 Evolution 

Fauvette à tête noire 0 1 11 +2100% 

Pipit farlouse 0 1 9 +1700% 

Linotte mélodieuse 1 2 19 +1167% 

Accenteur mouchet 4 3 19 +443% 

Troglodyte mignon 3 4 16 +357% 

Chardonneret élégant 0 2 4 +300% 

Fauvette pitchou 0 2 3 +200% 

Fauvette grisette 0 3 4 +167% 

Faisan de Colchide 4 5 10 +122% 

Bergeronnette grise 0 0 2 +100% 

Bouscarle de Cetti 0 0 1 +100% 

Coucou gris 0 0 1 +100% 

Fauvette des jardins 0 0 2 +100% 

Mésange bleue 0 1 1 +100% 
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Pigeon ramier 0 0 1 +100% 

Pipit maritime 0 0 1 +100% 

Pouillot véloce 0 0 3 +100% 

Merle noir 15 23 20 +5% 

Etourneau sansonnet 1 0 0 -100% 

Grive musicienne 0 1 0 -100% 

Moineau domestique 0 2 0 -100% 

Pie bavarde 1 0 0 -100% 

Tarier pâtre 0 2 0 -100% 

Tableau 3 : Bilan du nombre de jeunes oiseaux communs contactés pendant les suivis ONCB réalisés avant (2022 et 2023) et 
après la dératisation (2025) sur l'île de Houat. L’évolution du nombre de jeunes contactés est calculée entre 2025 et la moyenne 
de 2022 et 2023. 

Reptiles 

Les suivis POPReptile ne montrent pas de différence majeure dans les effectifs observés entre 2023, avant 

la dératisation, et 2025, après la dératisation (Figure 15). C’est l’Orvet fragile, l’espèce de lézard la moins 

abondante sur Houat, derrière le Lézard vert et le Lézard des murailles, qui semble tout de même le plus 

profiter de la dératisation, avec des augmentations de 36% des adultes et de 140% des jeunes observés 

entre 2023 et 2025. Le nombre de lézards observés lors de la première année du protocole en 2022 est plus 

faible que les années suivantes, probablement parce qu’ils mettent un certain temps avant d’utiliser les 

plaques comme caches. 

 

Figure 15 : Nombre de reptiles adultes (à gauche) et jeunes (à droite) contactés lors des suivis POPReptile réalisés sur l’île de 
Houat avant (2022 et 2023) et après la dératisation (2025). 

Micromammifères 

Les prospections menées en février 2025 ont révélé la présence de deux espèces de micromammifères sur 

l’île de Houat : la Crocidure musette (n = 7) et le Mulot sylvestre (n = 10). Des prospections seront menées 

début 2026 pour évaluer l’effet de la dératisation sur ces effectifs. 
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1.5. Evaluation de l’action de dératisation 

1.5.1. Indicateur de mise en place à l’échelle globale 

Pour évaluer la mise en place de la dératisation à l’échelle globale, un premier indicateur propose de suivre, 

parmi l’ensemble des sites visés, la proportion de sites sur lesquels une action de dératisation aura été mise 

en place. 

Le pourcentage ainsi obtenu permet d’établir les cotations et les valeurs associées suivantes : 

- Mise en place d’actions de dératisation du 100% des sites : 0 (très bon) 

- Mise en place d’actions de dératisation sur 75% à 99% des sites : 1 (bon) 

- Mise en place d’actions de dératisation sur 50 à 74% des sites : 2 (moyen) 

- Mise en place d’actions de dératisation sur 25% à 49% des sites : 3 (mauvais) 

- Mise en place d’actions de dératisation sur 0% à 24% des sites : 4 (très mauvais) 

En comptant 10 sites visés par les actions de dératisation au total, on obtient : 

Année îlots avec actions de dératisation mises en places 
Indicateur de mise en 

place à l’échelle globale 

N+1 Méaban (test piège Good nature) 4 

N+2 Aucun (programmation des actions et suivis pré-dératisations) 4 

N+3 Aucun (programmation des actions et suivis pré-dératisations) 4 

N+4 Méaban, En Toul Bihan, En Toul Braz 3 

N+5 
Méaban, En Toul Bihan, En Toul Braz , Er Yoc’h, Séniz, Guric, Beg 

Tost, Beg Creïz, Beg Pell, Chubégez Vraz 
0 

 

1.5.2. Indicateurs d’efficacité 

 Indicateurs d’efficacité par site 

Pour évaluer l’efficacité de l’action de dératisation à l’échelle globale, il s’agira d’abord d’évaluer l’efficacité 

de la dératisation par site. 

COTATION 1 : 

Préciser pour chaque site si : 

- OUI, une action de dératisation est mise en place, la cotation fixée est alors : 0 
- NON, aucune action de dératisation n’a été mise en place, la cotation fixée est alors : 1 

COTATION 2 :  

Evaluer l’efficacité de la dératisation sur chaque site en se basant sur l’évolution des indices d’abondance 

relative (IAR) en rats obtenus. La cotation suivante pourra être appliquée : 

- Baisse de l’ IAR en rats de 50% à 100% : 0  
- Baisse de l’ IAR en rats de 25% à 49% : 1 
- Baisse de l’ IAR en rats de 0% à 24% : 2 
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L’indicateur d’abondance relative en rats correspond à la consommation d’appâts par hectares. La baisse 

de l’IAR est calculée selon la différence entre la consommation au moment de la dératisation et la 

consommation des appâts post-dératisation (contrôles de biosécurité). 

Remarque : Dans le cas de Méaban, l’IAR de référence correspond à l’IAR calculé en 2021 via la méthode 

des tunnels à empreintes (voir rapport d’activité 2021 : Mazière et al., 2021). 

L’indicateur d’efficacité du site résulte alors de l’addition des deux cotations, et se voit attribuer les 

valeurs suivantes : 

Valeur de l’indicateur 

Mauvais Moyen Bon Très bon 

2-3 1-2 0 -1 = 0 

 

Site Cotation 1 Cotation 2 Indicateur d’efficacité N+4 

Méaban 0 0 0 

En Toul Bihan 0 0 0 

En Toul Braz 0 0 0 

Beg Pell 1 2 0 

Beg Creïz 1 2 0 

Beg Tost 1 2 0 

Chubégez Vraz 1 2 0 

Séniz 1 2 0 

Guric 1 2 0 

Er Yoc’h 1 2 0 

Bacchus 1 2 0 

 

 Indicateur d’efficacité globale 

L’indicateur d’efficacité globale est obtenu en additionnant les indicateurs de l’ensemble des sites puis en 

divisant le résultat par le nombre total de sites ciblés par des actions de dératisation. Les valeurs seuils sont 

les mêmes que les indicateurs d’efficacité par site. 

Pour la N+5, l’indicateur d’efficacité global est de 0. 

 

2. Actions de renforcement de la protection des sites de nidification 

2.1. Surveillance par un garde du littoral (S-1) 

 14 maraudes de sensibilisation en mer ont été effectuées avec un agent assermenté Garde du 

Littoral à bord, permettant la surveillance des sites en parallèle de la sensibilisation 

 3 maraudes de surveillance des sites ont été effectuées en binôme avec les deux agents 

commissionnés Gardes du Littoral 

 3 infractions ont été observées cette année : 

Date Site Infractions constatées Actions réalisées 
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02/05/2025 
Valuec Trois personnes ont débarqué entre Valuec et Valuec 

Vihan avec un kayak 
Rappel à l’ordre et sensibilisation 

30/06/2025 
 

Séniz 

 
Un chien sans laisse sur l’estran de Séniz Rappel à l’ordre et sensibilisation 

18/08/2025 Guric 
Deux personnes ont nagé jusqu’à l’îlot et commen-

çaient à grimper les rochers. 
Rappel à l’ordre et sensibilisation 

 

2.2. Concertation avec les services de Police de l’environnement (S-2) 

 

Date Lieu de réunion Structures présentes Nombre de personnes présentes 

19/12/2024  CACEM  CACEM, OFB, DDTM  8  

24/03/2025  CACEM  CACEM  8  

30/04/2025  Houat  
Magistrat de Lorient Me  DIA-

CONO  
1 

22/05/2025   Vannes  Semaine du Golfe, PNR  2  

 

2.3. Œuvrer pour l’affectation d’îlots au Conservatoire du Littoral (S-3) 

Beg Pell, Beg Creïz et Beg Tost sont identifiés dans la stratégie d’intervention du CDL comme « zones 

d’intervention prioritaires ». La procédure d’affectation de ces îlots au Conservatoire est en cours.  

Dans l’éventualité d’une modification de l’APPB existant pour les îlots de Houat, qui inclurait les îlots de Beg 

Pell, Beg Tost, Beg Creïz et Chubégez Vraz, Bretagne Vivante pourra accompagner les services de l’Etat en 

fournissant les données nécessaires.  

2.4. Œuvrer pour le renforcement de la réglementation sur l’île aux Chevaux (S-4)  

L’arrêté municipal N°2023-41 interdit l’accès à la partie terrestre de l’île aux Chevaux. Cet arrêté a été 

diffusé à l’ensemble des services de police de l’environnement. 

Deux panneaux en bois ont été posés en avril 2024 afin d’informer le public de cette réglementation. 

Aucune détérioration des panneaux n’a été constatée à ce jour. 

Un arrêté préfectoral temporaire a été pris le 19 mai 2025 afin d’interdire tout débarquement, y compris 

sur l’estran. Cet arrêté fut pris dans le contexte de la semaine du golfe et a été respecté par les plaisanciers. 

2.5. Etude de la fréquentation et du dérangement (S-4 bis) 

Année 
Sites con-

cernés 
Nombre de 
suivis avril 

Nombre de 
suivis mai 

Nombre de 
suivis juin 

Nombre de 
suivis juillet 

Nombre de 
suivis août 

Total 
suivis 

2021 
Île aux 

Chevaux 
0 

0 1 5 5 11 

2022 
Îlots de 
Houat 

0 
4 3 8 7 22 

2023 
Îlots de 
Houat 

0 
2 0 6 8 16 

2024 
Îlots de 
Houat 

1 3 4 5 4 17 
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Pointe de 
Quiberon 

0 1 1 1 0 3 

Méaban 0 0 0 0 1 1 

2025 

Îlots de 
Houat 

2 4 5 3 1 15 

Pointe de 
Quiberon 

0 1 1 0 0 3 

Méaban 1 1 0 0 0 2 

Tableau 4 : Bilan interannuel du nombre de suivi de la fréquentation sur les sites de la MR10 

 

2.5.1. Fréquentation de Houat et des îlots en pleine saison (juillet-aout) 

 Houat 

Le nombre d’embarcations au mouillage autour des principales plages de Houat, utilisées comme zones de 

mouillage par les plaisanciers, est un bon indicateur de la fréquentation générale de l’archipel. 

Figure 16 : Nombre moyen d'embarcations par jour en juillet/aout sur les sites de mouillages autour de Houat, 2021-2025 

En 2024 et 2025, la fréquentation générale de l’archipel est plus faible que les années précédentes. Cette 

année, en juillet-aout, il y avait en moyenne 90 bateaux par jour au mouillage sur l’ensemble des trois zones 

de mouillages, contre 131 en 2022 et 134 en 2023. La météo exceptionnellement mauvaise de 2024 avait 

engendré une fréquentation très basse (77 bateaux au mouillage par jour). La météo venteuse au mois 

d’août 2025 pourrait aussi expliquer la moindre affluence autour de Houat. 
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Pour chaque îlot, les indicateurs de fréquentation sont calculés pour la partie terrestre, l’estran et la bande 

maritime des 300m. Les indicateurs sont calculés pour la période juillet-aout car les sorties en cette période 

sont nombreuses et comparables d’une année sur l’autre. De plus, il s’agit des mois où la fréquentation est 

la plus importante, ce qui limite les risques de sous-estimation. 

 

En juillet-aout 2025, aucun débarquement sur la partie terrestre ne fut observé sur les îlots, à l’exception 

de Guric et Séniz, qui restent à risque de par leur proximité à la côte de Houat et à la zone de mouillage 

dans l’anse de Beniguet (Figure 16).  
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Figure 17 : Bilan de la fréquentation des îlots satellites de Houat en juillet-août entre 2022 et 2025
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2.5.2. Fréquentation des îlots en période de reproduction : mai-juin 

Il est intéressant de renseigner ces indicateurs pour cette période puisqu’il s’agit d’une période d’extrême 

vulnérabilité pour les oiseaux marins. Pour la partie terrestre en mai-juin, aucun débarquement n’a été 

observé sur la partie terrestre à l’exception d’un débarquement sur Valuec (Figure 17). Pour les estrans, 

seul celui de l’ile aux Chevaux est moyennement fréquenté. Les autres sont peu ou pas fréquentés. Les 

bandes de 300m autour des îlots sont moins fréquentées qu’en juillet-aout, à l’exception de Séniz et Guric 

qui sont une zone de mouillage abritée. 

Tableau 5 : Bilan de la fréquentation des îlots satellites de Houat en mai-juin entre 2021 et 2025 

 

2.5.3. Dérangement des oiseaux  

Toutes périodes et tous sites confondus (îlots de Houat, En Toul Bihan, En Toul Braz et Méaban), sept 

évènements de dérangement des oiseaux ont été observés en 2025, dont un sur l’île aux Chevaux, deux sur 

Er Yoc’h, un à En Toul Braz, un à Guric, un à Beg Creïz et un à Valuec. Ces dérangements sont principalement 

dus à des débarquements sur l’estran et/ou la partie terrestre des îlots.  

Cependant, deux dérangements ont été causés par des survols de drone sur En Toul Braz et Guric, avec un 

décollage depuis une embarcation. Des survols de drone d’autres îlots (Er Yoc’h, Beg Creiz, Beg Tost) nous 

ont par ailleurs été rapportés par des témoins. Ce phénomène tend à s’accroître d’année en année 

Au total, 193 oiseaux ont été dérangés :  75 Goélands marins, 54 Goélands argentés, 35 Cormorans huppés, 

23 Huîtriers pies et 6 Tadornes de Belon. 

 2021 2022 2023 2024 2025 

Nb de sorties (tous secteurs confondus) 11 22 16 20 20 

Nb de dérangement observés 9 8 6 11 7 

Nb d’oiseaux dérangés 810 87 98 89 193 

Probabilité d’observation de dérangement 
 (Nb de dérangements / nb de sorties) 

82% 36% 43% 55% 35% 

Tableau 6 : Bilan des dérangements des oiseaux constatés pendant les suivis des îlots de la MR10 entre 2021 et 2025 

 

partie 

terrestre
Estran

Bande 

300m

partie 

terrestre
Estran

Bande 

300m

partie 

terrestre
Estran

Bande 

300m

partie 

terrestre
Estran

Bande 

300m

partie 

terrestre
Estran

Bande 

300m

Ile aux Chevaux N/A N/A N/A 0 0,71428571 1,71428571 N/A N/A N/A 0 2,71428571 0,71428571 0 2,625 1,625

Beg Tost N/A N/A N/A 0 0 0 N/A N/A N/A 0 0,14285714 0,28571429 0 0 0,375

Beg Creiz N/A N/A N/A 0 0 0 N/A N/A N/A 0 0 1 0 0 0,75

Beg Pell N/A N/A N/A 0 0 1,42857143 N/A N/A N/A 0 0 6,71428571 0 0 2,125

Chubegez Vraz N/A N/A N/A 0 0 0,14285714 N/A N/A N/A 0 0 0,85714286 0 0 1,375

Er Yoc'h N/A N/A N/A 0 0 0,28571429 N/A N/A N/A 0 0,28571429 0 0 0,5 1,75

Séniz N/A N/A N/A 0 0 1,57142857 N/A N/A N/A 0 0 10,2857143 0 0,125 5,875

Guric N/A N/A N/A 0 0 1,57142857 N/A N/A N/A 0 0 10,2857143 0 0 5,875

Valuec N/A N/A N/A 0 0 0,57142857 N/A N/A N/A 0 0 0 0,375 0 3,25

Glazic N/A N/A N/A 0 0 8,14285714 N/A N/A N/A 0 0 0,28571429 0 0 0,125

20252021 2022 2023 2024
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L’indicateur de dérangement des oiseaux marins, élaboré par le GISOM, est compris entre 0 et 9. Il est 

évalué par site, selon 2 critères (fréquence et intensité des dérangements), et pour chaque type de 

dérangement (physique, sonore et lumineux). L’indicateur final est compris entre 0 et 9. 

Pour plus d’informations sur la construction et le calcul de l’indicateur, se référer au document cadre de la 

MR10 (Le Guen et al., 2020) ainsi qu’au rapport d’activité 2021 (Mazière et al., 2021).  

Tableau 7 : indicateurs de dérangement pour les îlots de la MR10 entre 2021 à 2025 

Entre 2021 et 2025, les indicateurs de dérangement ont diminués pour la majorité des sites. En Toul Bihan 

et En Toul Braz présentent des indicateurs élevés : n’étant pas protégés par APPB et étant situés proche 

de la côte, ils sont particulièrement à risque, en particulier En Toul Bihan qui est accessible depuis la côte 

lors des fortes marées. La présence de drones est une problématique nouvellement identifiée pour ces 

deux sites ainsi que pour les îlots proches de Houat comme Guric, Séniz ou Er Yoc’h. 

 

2.6. Renforcement de la protection sur les Evens et Pierre percée (S-5) 

Les îlots de la Baule sont identifiés comme de potentielles Zones de Protection Forte dans le DocOb de la 

zone Natura 2000 « Estuaire de la Loire externe ». 

Une étude de la fréquentation et du dérangement des oiseaux marins sur les îlots de la Baule fut menée en 

2023. Elle a démontré que les oiseaux en reproduction et en reposoir sur les Évens sont soumis à une forte 

pression de dérangement alors qu’il y a très peu d’activités humaines sur la Pierre percée et Baguenaud 

(Mazière et al., 2023). 

Suite à ce constat, des discussions avec les différents acteurs du territoire ont été entamées courant 2024 

et poursuivies en 2025. Début août 2025, Bretagne Vivante, en collaboration avec la LPO44, a mené 

plusieurs maraudes sur l’îlot des Évens. En alternant interventions depuis la mer et sensibilisation directe 

sur la plage, une cinquantaine de plaisanciers ont été sensibilisés. La réceptivité aux interventions a été 

globalement très positive, avec une nette prise de conscience des bonnes pratiques de débarquement et 

de respect de la faune.  
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3. Actions de limitation du dérangement 

3.1. Signalisation 

3.1.1. Panneaux (D-1) 

Cette action fut réalisée en N+1 et N+2 (voir Mazière et al., 2022). 

3.1.2. Bouées de signalisation (D-2) 

La mise à jour de l’APPB et la mise en œuvre des DOcObs des sites N2000 sont des étapes préliminaires à 

l’installation de bouées autour de sites naturels. Cette action sera réalisée en concertation avec ces outils 

de gestion, en dehors du cadre de la MR10.   

3.2. Diffusion de messages d’information 

3.2.1. Sites internet (D-3) 

Cette action fut réalisée en N+1, N+2 et N+3 et ne se poursuivait pas en N+4 ni en N+5. 

3.2.2. Dépliants (D-4) 

  

Figure 18: Nombre de dépliants distribués entre 2021 et 2025 

Pour répondre à la forte demande des partenaires et des acteurs de la plaisance, 2000 dépliants 

supplémentaires ont été réimprimés en juin 2024 et en juin 2025  

3.2.3. Messages audio et/ou vidéo (D-5) 

Deux types de vidéos ont été créées et diffusées : 

 Deux vidéos courtes et muettes de 30s sont diffusées sur les navires de la Compagnie Océane en 

direction des îles de Houat, Hoedic et Groix. Elles abordent la réglementation des îlots, la 

problématique du dérangement et la nécessité de tenir les chiens en laisse sur les plages. 
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 Une vidéo « documentaire » de 6min, réalisée en collaboration avec l’IFFCAM, fut diffusée sur les 

réseaux sociaux et auprès d’acteurs du territoire. Lien vers la vidéo : 

https://www.youtube.com/watch?v=P9pcvH6N8Gw. La diffusion du documentaire en 2025 

comptabilise plus de 13 300 vues sur Youtube et Facebook réunis.  En aout 2025, le court-métrage 

fut également diffusé au cinéma Ti Hanok, à Auray, en préambule d’une conférence thématique 

(D-11).  

3.3. Rencontres sur site 

3.3.1. Maraudes (D-6) 

Cette année, les salariés chargés de la mise en œuvre des maraudes ont suivi une formation aux techniques 

d’engagement pour le changement de comportement. Cette formation a permis de repenser le discours et 

les approches des plaisanciers en maraude. Grâce à ces nouvelles compétences, les échanges sont plus 

collaboratifs et responsabilisant, les incitant à respecter les îlots en période de reproduction en s’abstenant 

de débarquer et à limiter toute perturbation de la faune aviaire. Ce nouveau mode d’interaction favorise 

un engagement actif de leur part. 

Lorsque les conditions de mer ne permettaient pas la navigation, des maraudes à pied ont été réalisées en 

supplément des maraudes en mer. Ces maraudes à pied ont été effectuées le long du littoral proche des 

îlots de la MR10 (pointe du Conguel à Quiberon, pointe de Kerpenhir à Locmariaquer, etc.) et/ou en des 

endroits stratégiques avec beaucoup de passage. 

En N+5, 19 maraudes en mer et 4 maraudes à pied ont été réalisées soit 23 maraudes au total. 494 

personnes ont été sensibilisées. 

 Période 
Nb de maraudes  

réalisées 
Nombre 

d’interventions 

Nombre de 
personnes 

sensibilisées 

Nb de dépliants 
distribués en 

maraude 

N+1 Avril – août 2021 18 156 580 220 

N+2 
Septembre 2021 – 

août 2022 
32 283 880 404 

N+3 
Septembre 2022 – 

août 2023 
28 196 862 268 

N+4 
Septembre 2023 – 

août 2024 
26 262 1016 440 

N+5 
Septembre 2024 – 

août 2025 
23 98 494 183 

Tableau 8 : Bilan des maraudes en mer effectuées entre 2021 et 2025 

Pour chaque intervention, une fiche de renseignement est remplie immédiatement après l’interaction. Les 

intervenants évaluent, de façon qualitative, les points suivants en fonction de l’interaction qu’ils viennent 

d’avoir avec les plaisanciers : 

- Leur perception des oiseaux marins  

- Leur niveau de connaissance des oiseaux marins, des espèces 

- Leur niveau de connaissance sur les menaces et le statut de protection des espèces 

- Leur niveau de connaissance sur la réglementation des sites protégés 

- Leur niveau de connaissance sur le puffin des Baléares (couplage actions MR9) 

https://www.youtube.com/watch?v=P9pcvH6N8Gw
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- Leur réceptivité à l’intervention 

Depuis 2023, les données relatives spécifiquement aux personnes « recroisées » sont analysées 

séparément et permettent de visualiser l’impact direct des actions de sensibilisation sur le niveau de 

connaissance des plaisanciers. Une personne « recroisée » est une personne qui nous a déjà rencontré en 

maraude ou qui a déjà obtenu les informations via d’autres actions de la MR10 (dépliant, expo photo, 

conférence, …) 

Tandis que le niveau moyen des connaissances des plaisanciers croisés pour la première fois est similaire 

d’une année sur l’autre, le niveau de connaissances des personnes ayant déjà été sensibilisés est 

nettement supérieur dans toutes les catégories. Les comportements semblent aussi modifiés : les 

personnes ayant déjà reçu une sensibilisation nous affirment faire plus attention à la réglementation et 

au dérangement. 

Parmi les personnes recroisées en N+3 et N+4, 68% avaient déjà été sensibilisées par la maraude en mer. 

Les autres outils de sensibilisations les plus mentionnés sont l’expo photo et les articles de presse. 

L’application Nav&co, la présence de dépliants dans les capitaineries et le poster sur le puffin des Baléares 

sont également mentionnés de façon beaucoup plus rare.  

0
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3

4

5

Opinion oiseaux marins

connaissance oiseaux 
marins

Menaces et protection

Réglementation des 
sites

Puffin des Baléares

Réceptivité à 
l'intervention

moyenne N+1 moyenne N+2
moyenne N+3 moyenne N+4
moyenne N+5 personnes recroisées (116)

Figure 19: Connaissances moyennes des plaisanciers rencontrés en maraude, 2021-2025 
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Figure 20: Actions de sensibilisation mentionnés par les personnes "recroisées" (N= 116) en maraude en N+3, N+4 et N+5  

 

3.3.2. Sorties nature (D-7) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 9 : Bilan des sorties natures réalisées en N+5 

 

 

article
8%

dépliant
2%

Expo photo
15%

maraude
69%

Nav&Co
2%

poster
2%

sticker puffin
2%

Date de la 

sortie nature 
Lieu Type de sortie nature 

Nombre de 

participants 

03/12/24 Le Bono à pied 22 

11/04/25 Houat à pied 20 

13/08/25 Houat 
En Kayak – partenariat Club 

nautique du Rohu 
15 

20/08/25 Houat 
En Kayak – partenariat Club 

nautique du Rohu 
11 

14/07/25 Kervillen à pied 10 

Total   78 
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3.3.3. Animations scolaires (D-8) 

Date École Commune 
Nombre 

d'animations 

Nb d'élèves 

Maternelles 

Nb d'élèves 

CP-CE1/ 

CE2 

Nb 

d'élèves 

CM1/CM2 

Nb 

d'élèves 

total 

28/04/25 
École primaire 

Hugues Aufray 

Locoal-

Mendon 
1 25   25 

04/04/25 
École primaire 

publique les Courlis 
Le Tour-du-Parc 1   19 19 

27/02/25 

École primaire 

Jean-Emile 

Laboureur 

Pénestin 1  7 7 14 

27/02/25 
École primaire 

privée Saint Gildas 
Pénestin 2  10 7 17 

06/03/25 
École primaire 

Les rives du Loch 
Auray 2   12 12 

23/06/25 

École 

mater/primaire de 

Houat 

Houat 1 3 3  6 

TOTAL 8 28 20 45 93 

Tableau 10 : Bilan des animations scolaires réalisées en N+5 

3.3.4. Marées de sensibilisation (D-9) 

Cette année, la première marée de sensibilisation a ciblé l’îlot de Méaban au printemps, afin de toucher les 

pêcheurs à pied qui viennent sur l’îlot lors des grosses marées. La seconde sortie fut menée sur un site plus 

fréquenté, à la Pointe du Conguel, au mois d’aout. 

Année 
Nombre de 

marées 

Nombre de personnes 

sensibilisées 
Lieu 

N+1 2 28 Bacchus x2 

N+2 3 63 Bacchus x3 

N+3 1 27 Bacchus x1 

N+4 2 138 Pointe Conguel x1, Bacchus x1 

N+5 2 67 Méaban x1,  Pointe du Congel x1 

TOTAL 8 323  

Tableau 11 : Bilan des marées de sensibilisation réalisées en N+5 
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3.3.5. Exposition (D-10) 

L’exposition « Oiseaux marins du Mor Braz, un monde fragile entre terre et mer » est constituée de 12 

panneaux présentant tour à tour les espèces d’oiseaux marins nicheurs, les îlots, le dérangement et les 

actions menées par Bretagne Vivante en faveur de l’avifaune marine. 

L’exposition existe en 2 formats : 

- Grand format : toiles tendues sur châssis en bois, 150cm x 100cm 

- Petit format : panneaux alu dibond, 85cm x 60cm  

 

Au total, en comptant les deux formats, l’exposition fut affichée pendant 18 semaines en N+5. 

Date de début 

d’exposition 

Date de fin 

d’exposition 
Commune 

Format expo 

photo 

Lieu 

d’exposition 

Durée d’exposition 

(semaines) 

06/11/2024 27/11/2024 Gâvres Petit format 
Festival Terre 

d’Oiseaux 
3 

25/04/2025 28/04/2025 Carnac Petit format Eurocat 0,5 

25/06/2025 03/11/2025 Le Croisic Grand format 
Jardins de 

l'hotel de ville 
18,5 

01/08/2025 30/08/2025 Auray 
Petit format  

(6 panneaux) 

Cinéma Ti 

Hanok 
4 

Tableau 12 : Dates et lieux d'exposition en N+5 

3.3.6. Conférences (D-11) 

Tableau 13 : Bilan des conférences effectuées de 2022 à 2025 
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3.3.7. Support à destination des acteurs locaux (D-12) 

Voir D-4 (page 17) pour la distribution des dépliants. Des supports complémentaires ont été réalisés et 

distribués lors des formations, conjointement avec les actions de la MR9 (voir D-13). 

3.3.8. Formation des acteurs locaux (D-13) 

 

Cette action est réalisée conjointement à la MR9 et est développée dans le rapport d’activité correspondant 

(Mazière et al., 2025). Elle vise à rencontrer et former les professionnels de la plaisance, notamment les 

moniteurs de sports nautiques, à la reconnaissance des oiseaux marins et à la mise en œuvre de pratiques 

limitant leur impact (limitation du dérangement). 

3.3.9. Concertation sur l’île du Pilier (D-14) 

La contribution de la MR10 à la protection de l’île du Pilier s’arrêtait en N+2. Néanmoins des actions 

locales sont menées par l’équipe de la LPO85, conjointement avec les services de l’Etat et l’OFB. 

4. Evaluation de la réussite de la MR10 

4.1. Indicateur de dérangement 

Voir  la section 2.5.3. 

 

4.2.  Indicateur de dératisation 

Voir la section 1.5. 

114 
acteurs contactés 

35 
acteurs rencontrés 

126 personnes formées 

chez 5 acteurs différents 

1 
diffusion d’article par les 
acteurs de la plaisance 

707 dépliants 

et 10 posters distribués 
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4.3. Indicateurs de la reproduction 

4.3.1. Nombre de couples nicheurs (D-15)  

Le suivi des colonies d’oiseaux marins nicheurs sur les sites de la MR10 est mené tous les 3 ans afin de suivre 

les recommandations du projet STRATECH qui préconise un recensement intégral tous les 6 ans et un 

recensement partiel tous les 3 ans. Ces suivis participent à l’alimentation des tableaux de bord de la 

DCSMM.  

L'ensemble des espèces d’oiseaux marins (Goéland argenté, brun et marin, Cormoran huppé, Océanite 

tempête et Puffin des Anglais) et des colonies ont été recensés en 2020, avec 2021 comme année de report 

pour Méaban, puis en 2024, avec 2025 comme année de report pour l’Île aux Chevaux. Ces reports font 

suite aux conditions météorologiques qui peuvent nous contraindre à effectuer certains comptages trop 

précocement ou trop tardivement. 

Goéland argenté 

Toutes les colonies de Goélands argentés suivies dans le cadre de la MR10 ont vu leurs effectifs nicheurs 

diminuer, avec une baisse globale de 40% entre 2020 et 2024 (Figure 20). Cette baisse est de l’ordre de 

celle observée entre 2010 et 2020 dans les colonies en milieu naturel à l’échelle nationale (GISOM, 2023). 

Le dernier recensement national des oiseaux marins réalisé entre 2020 et 2022 montre que les goélands 

argentés nichent désormais plus en milieu urbain qu’en milieu naturel (GISOM, 2023). Leur succès 

reproducteur est supérieur en milieu urbain (Cadiou et al., 2019), où ils y trouvent une grande disponibilité 

de sites de nidification et d’alimentation, où la prédation (e.g. par les rats, chats, goélands) et le 

dérangement par les humains sont grandement réduits et où les conditions météorologiques sont plus 

clémentes par rapport aux colonies de nidification situées en milieu naturel. 

 

Figure 21 : Evolution des effectifs nicheurs de goélands argentés entre 2020 et 2024 sur les îlots cibles de la MR10 
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Goéland brun 

Les effectifs nicheurs de Goélands bruns sont restés stables entre 2020 et 2024 dans les colonies suivies 

dans le cadre de la MR10, mais avec des dynamiques différentes selon les colonies. Par exemple, on note 

une baisse des effectifs sur Beg Creïz, certainement liée à la prolifération de rats surmulots, et dans le même 

temps une augmentation des effectifs sur Séniz, sur laquelle des couples se sont peut-être reportés depuis 

Beg Creïz. 

 

Figure 22 : Evolution des effectifs nicheurs de goélands bruns entre 2020 et 2024 sur les îlots cibles de la MR10 

 

Goéland marin 

Les effectifs nicheurs de Goélands marins ont diminué de 25% entre 2020 et 2024 dans les colonies suivies 

dans le cadre de la MR10. C’est sur l’Île aux Chevaux que la baisse est la plus forte. Les causes sous-jacentes 

à la baisse du nombre de couples nicheurs sur cet îlot pourraient être la perte d’espace de nidification liée 

à l’élévation de la végétation, et la mortalité des adultes reproducteurs en lien avec les épisodes 

d’influenza hautement pathogène, notamment en 2022 et 2023, et avec des activités anthropiques située 

à proximité de la colonie. Dans le cadre du programme de recherche Larus, qui a débuté en 2014 pour 

évaluer la dynamique de population des goélands et leur utilisation de l’habitat dans l’aire d’influence des 

parcs éoliens offshores, Bretagne Vivante réalise du baguage et de l’équipement GPS des goélands du Nord-

Gascogne. Un postdoctorat concernant l’utilisation du parc éolien offshore de Saint-Nazaire par les 

goélands est actuellement en cours, et un stage de master 2 sur l’analyse des données de baguage aura lieu 

en 2026.  
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Figure 23 : Evolution des effectifs nicheurs de goélands marins entre 2020 et 2024 sur les îlots cibles de la MR10 

Cormoran huppé 

L’augmentation de 20% des effectifs nicheurs de Cormorans huppés entre 2020 et 2024 est 

principalement due au renouveau de la colonie de Valuec. Les effectifs avaient chuté entre 2015 et 2020, 

probablement suite à l’installation du Goéland marin, une espèce territoriale et prédatrice des nichées de 

cormoran. Les effectifs nicheurs de Goélands marins s’étant stabilisé depuis 2020, les Cormorans huppés 

semblent avoir réussi à s’adapter à leur présence sur l’île. 

 

Figure 24 : Evolution des effectifs nicheurs de cormorans huppés entre 2020 et 2024 sur les îlots cibles de la MR10 
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Puffin des Anglais 

Des traces de présence d’au moins un couple nicheur de Puffin des anglais sont constatées lors des suivis 

sur Er Yoc’h, sans pour autant pouvoir confirmer une reproduction (œuf ou poussin). 

 

Océanite tempête 

Les effectifs d’Océanites tempêtes sont stables sur Valuec et Glazic, avec 10 à 20 couples selon les années. 

 

Figure 25 : Evolution des effectifs nicheurs d’océanites tempêtes entre 2020 et 2024 sur les îlots cibles de la MR10 

3.1.2. Suivi de la production en jeunes (D-16) 

Trois colonies sont suivies annuellement pour estimer la production en jeunes goélands : Valuec (Goélands 

marins), Méaban (Goélands marins et argentés), et Beg Creïz (Goélands bruns et argentés).  

 

Figure 26 : suivi de la production en jeunes goélands sur Valuec, Méaban et Beg Creïz. 
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La colonie mixte de goélands de Valuec est devenue quasi-monospécifique, avec une forte présence du 

Goéland marin depuis une dizaine d’années. Même si le nombre de couples de Goélands marins a 

légèrement diminué depuis 2021, la production en jeunes, elle, a dépassé celle de 2021, avec 0.5 jeunes 

par couple en moyenne. Cette augmentation de la production en jeunes Goélands marins pourrait 

s’expliquer par la réduction de la pression de prédation de leurs con-spécifiques suite à la légère baisse 

des effectifs nicheurs. A noter qu’une dizaine de couples de Goélands argentés et bruns nichent dorénavant 

en bord d’estran. Après une production nulle pendant plusieurs années, ils ont réussi à élever quelques 

jeunes en 2024 et 2025. 

La colonie mixte de goélands de Méaban a longtemps été principalement composée de Goélands argentés 

mais le Goéland marin s’y est progressivement installé, devenant l’espèce nicheuse la plus abondante 

depuis 2023. La production en jeunes des Goélands marins reste stable autour de 0.5 jeunes par couple. 

La production en jeunes des Goélands argentés est également stable, mais autour de 0.25 jeunes par 

couples, possiblement limitée par la prédation des Goélands marins adultes. 

Sur Beg Creiz, le nombre de couples de goélands nicheurs, essentiellement argentés et bruns, continue de 

baisser depuis 2022. Des couples quittent l’îlot probablement parce que la production en jeunes a été nulle 

entre 2022 et 2024 à cause de la prédation par le rat. Suite à la dératisation début 2025, la production en 

jeunes est passée de 0 à 0.4 jeunes par couple en moyenne. 

Par ailleurs, lorsque les conditions météorologiques l’ont permis, un protocole de double comptage, en 

bateau autour de la colonie et à terre, a été testé pour vérifier si la méthode de comptage en bateau, sans 

débarquement à terre et donc sans dérangement pour la colonie, suffit pour estimer la production en 

jeunes avec fiabilité. Les résultats du protocole de double comptage, appliqué sur Valuec en 2022, 2023 et 

2024, et sur Méaban en 2023, indiquent que les comptages en bateau et à terre donnent des résultats très 

similaires, avec une légère sous-estimation du nombre de jeunes produits lors des comptages à terre par 

rapport aux comptages en bateau (-8%). Les jeunes goélands peuvent ne pas être détectés à terre lorsqu’ils 

se cachent dans la végétation après le débarquement des observateurs. La méthode de comptage par 

bateau sera donc favorisée car elle n’engendre pas de dérangement pour la colonie. 

3.1.3. Recherche et développement : test de la méthode de recensement par drone 

Contexte 

Le drone est un outil de plus en plus utilisé pour dénombrer les couples d’oiseaux nichant en colonie (e.g. 

sternes, goélands, guillemots…). Il facilite les comptages dans les colonies difficiles d’accès, tout en limitant 

le dérangement des oiseaux nicheurs s’il est utilisé de manière éthique (Cannesson et al., 2024). Le 

recensement par drone peut tout de même entraîner un changement de comportement des oiseaux 

(stress, vigilance, fuite). Par exemple, lors du recensement des goélands nicheurs de Lorient Agglomération 

en 2020, il avait été constaté un dérangement d’environ 2% des goélands (Leicher et al., 2020). Cependant, 

ces dérangements restent de moindre envergure que ceux provoqués par des inventaires plus classiques 

(e.g. une prospection à pieds dans la colonie dérange 100% des individus). Par ailleurs, selon la topographie 

du milieu, et notamment la densité de la végétation, la méthode de recensement par drone sous-estime 

parfois les effectifs nicheurs par rapport aux autres méthodes (GISOM, 2020). 
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Méthodes 

Nous avons testé cette méthode de recensement par drone en 2024 pour recenser les goélands nicheurs 

sur trois îlots ciblés dans le cadre de MR10 : Méaban le 17/05/2024, Valuec le 17/05/2024 et Beg Creïz le 

24/05/2024. Ces trois îlots sont différents de par leur topographie, leur couvert végétal et les espèces de 

goélands qui y nichent, nous permettant de tester la fiabilité de la méthode de recensement par drone dans 

différents contextes. Nous avons également comparé les résultats à différentes altitudes, avec un premier 

vol à 100m, un deuxième à 80m et un troisième à 45m. 

Nous avons fourni au prestataire chargé des survols un cahier des charges regroupant les préconisations du 

GISOM et d’autres auteurs (Cannesson et al., 2024) quant au recensement des oiseaux marins par drone : 

 le point de décollage et d’atterrissage est à 100 m des premiers nids car c’est pendant ces phases 

que les goélands alertent de la présence d’un danger, 

 l’approche de la colonie par le drone doit se faire à l’horizontale et non à la verticale, 

 la vitesse de vol est inférieure à 20 km/h, avec prise de photos en continu durant le vol, sans phase 

stationnaire car cela provoque plus de dérangements, 

 la hauteur de vol à privilégier est entre 30 et 50m selon la réaction des goélands et elle doit rester 

constante (NB : les premiers tests ont permis de fixer la hauteur de vol à 45m au-dessus des toits), 

 le taux de recouvrement des images doit être plus important vers l’avant que sur les côtés, avec au 

minimum 60 % vers l’avant et 30 % sur les côtés, 

 et la résolution des photos doit être de l’ordre de 0,5-1 à 3-4 cm/pixel. 

Certaines de ces préconisations n’ont pas été respectés par le prestataire, notamment la nécessité de ne 

pas faire de vol stationnaire pour prendre les clichés ou de ne pas faire de changement d’altitude au sein 

de la colonie. Ces manquements viennent entre autres du fait que les trajets n’avaient pas été programmés 

par le prestataire, qui dirigeait manuellement le drone.  Cela a entraîné l’envol de l’ensemble de la colonie 

de goélands marins de Valuec pendant plusieurs minutes. Les survols par drone de Méaban et Beg Creiz ont 

ensuite causé moins de dérangements des goélands, qui restaient pour la plupart en incubation sur leur 

nid, mais les huîtriers pies sont restés en alerte pendant la majorité des survols. 

Un photo-compteur utilisait ensuite les images drones pour détecter les nids, y attribuer une espèce de 

goéland lorsque l’un des parents est incubation ou à proximité du nid, ainsi qu’une catégorie de nid : 

 Nid apparemment occupé (NAO), avec la présence d'un adulte en incubation ou d'une cuvette 

contenant des oeufs ou des poussins 

 Site apparemment occupé (SAO), avec un nid accompagné d'indices d'occupation forts et 

concordants comme une accumulation de fientes, la présence de matériaux de construction frais 

à proximité immédiate ou encore la présence d'adultes cantonnés avec démonstrations 

territoriales ou des comportements laissant supposer une tentative de reproduction. 

Un deuxième photo-compteur a réalisé un comptage sur Beg Creïz pour s’assurer qu’il n’y ait pas de biais 

observateur. Les différences entre les deux observateurs variaient entre 10% et 30% selon l’altitude de vol. 

Résultats 

Les résultats des survols drone menés sur Beg Creiz, Méaban et Valuec à 100m, 80m et 45m d’altitude sont 

dans le Tableau 14.  
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Site  Date Altitude 
Nbre de NAOs recensés par drone Nbre de 

SAOs par 
drone 

Nbre total 
de nids par 

drone 

Nombre de nids [min - max] recensés par prospec-
tion directe ou distance sampling 

G. argenté G. brun G. marin G. sp G. argenté G. brun G. marin Total 

Beg Creiz 24/05/2024 

100 36 28 2 0 1 66-67 

38-38 46-46 2-2 86-86 80 29 30 2 0 4 61-65 

45 31 27 2 0 11 60-71 

Valuec 17/05/2024 

100 14 0 119 8 0 141-141 

7-9 1-1 167-354 175-364 80 16 2 138 10 0 166-166 

45 11 3 118 32 0 164-164 

Méaban 17/05/2024 

100 64 3 68 1 0 136-136 

37-106 1-3 69-198 107-307 80 70 4 75 0 0 149-149 

45 66 3 66 0 0 135-135 

Tableau 14 : Bilan des recensements des goélands nicheurs par survol drone sur Beg Creïz, Méaban et Valuec en 2024. Les effectifs dénombrés par prospection directe sur Beg Creïz et par distance 
sampling sur Valuec et Méaban sont donnés pour comparaison. 

Les résultats montrent une sous-estimation du comptage par drone par rapport au comptage par prospection directe dans la colonie de Beg Creïz (-24%) et par rapport 

au comptage par distance sampling sur Valuec (-38%) et sur Méaban (-32%).  Plusieurs facteurs permettent de nuancer cette sous-estimation : 

 Les envols des oiseaux en incubation provoqués par le passage du drone suite au non-respect des préconisations ont compliqué la détection des nids, 

notamment sur Valuec (Figure 26). C’est pour cette raison que les comptages à 45m d’altitude, réalisé en troisième après les survols à 100m et 80m, présentent 

un nombre important de SAOs ou de NAOs non-attribués à une espèce de goéland et un nombre inférieur de nids détectés à plus haute altitude.  

 Les goélands marins semblent les plus sensibles au dérangement par le drone et sont donc plus concernés par cette sous-estimation que les goélands argentés 

et bruns. 

 Le distance sampling surestime probablement les effectifs nicheurs, notamment à cause de la hauteur de végétation parfois très importante et qui biaise 

l’extrapolation des effectifs.  
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Figure 27 : Recensement par drone des goélands nicheurs sur Valuec, avec des goélands marins en incubation (rouge), en vol 
(noir) et des nids non-couvés par les parents (jaune) 

Perspectives 

Dans l’ensemble, la méthode de recensement par drone n’a pas donné les résultats escomptés mais elle 

paraît être prometteuse avec quelques modifications techniques. Les résultats appellent à choisir un 

prestataire plus aguerri dans ce type de recensement, que ce soit sur le terrain pour effectuer les survols 

en limitant les dérangements et sur la qualité des rendus (e.g. stitching des photos brutes, géolocalisation 

des images brutes) pour accélérer la phase de photo-comptage.  

Un test de recensement de la production en jeunes goélands par drone thermique a également été mené 

le 05/07/2024 sur Valuec. Le suivi a débuté juste avant le lever du jour, avec une bonne détection de la 

chaleur émise par les poussins (Figure 27). Mais après le lever du jour la détectabilité de la chaleur des 

individus est devenue quasi nulle car les zones sans végétation emmagasinent très rapidement de la chaleur 

(Figure 28). Cette méthode exige donc des survols de nuit, ce qui pose des limites de faisabilité en termes 

de sécurité et de coût pour recenser des colonies micro-insulaires. Par ailleurs, il n’est pas possible de 

distinguer sur les images thermiques à quelle espèce appartient un juvénile, ce qui empêche d’utiliser cette 

méthode sur les colonies mixtes de goélands. 

 

Figure 28 : Tentative de recensement par drone thermique de la production en jeunes goélands sur Valuec le 05/07/2024 au 
moment du lever du jour. 
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Figure 29 : Tentative de recensement par drone thermique de la production en jeunes goélands sur Valuec le 05/07/2024 après 
le lever du jour. 

5. Bilan de la MR10 2021-2025 et programmation 2026-2030 

La première programmation de la MR10, qui concerne la période 2021-2025, touche à sa fin. Un bilan 

complet des actions réalisées sur cette période a été effectué avant d’entamer la rédaction de la deuxième 

programmation, qui concerne la période 2026-2030. 

Ce bilan complet est disponible sous la forme de deux documents : 

- Des « fiches bilans » qui reprennent, pour chaque action et sur une double-page, les objectifs ciblés 

dans le document cadre, le calendrier opérationnel et les résultats des 5 années de mise en œuvre : 

Mazière, H., Pineaux, M., Potin, A., Laborie, J., Leicher, M., 2025. Bilan de la programmation 

2020-2025 de la MR10. Bretagne Vivante-SEPNB. 

- À un état des lieux de la perception de la MR10 par l’ensemble des acteurs impliqués dans sa mise 

en œuvre. Une série d’entretiens semi-directifs, réalisés entre avril et octobre 2024, a permis de 

recueillir les avis, connaissances et opinions sur les actions menées depuis 2021, ainsi que des idées 

concernant la programmation 2026-2030 : POTIN, A. 2024. Rapport d’enquête sur l’évaluation de 

la perception des partenaires de la MR10 du parc éolien en mer de Saint-Nazaire : Soutien à la 

mise en œuvre d’actions de préservation des îlots utilisés comme site de nidification, en 

particulier pour le Goéland marin. Bretagne Vivante – SEPNB 

Deux COPIls exceptionnels ont été organisés courant 2025 afin de 1) présenter le bilan des actions MR10 

sur 2021-2025 et 2) anticiper les actions sur 2026-2030. Le COPIL de Janvier 2026, quant à lui, permettra 

de présenter la version finale du programme 2026-2030. 
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Bilan de l’année n+5 

 

 

Dératisation de Houat et de ses 

îlots satellites 

Poursuite des actions de police 

et de sensibilisation 

BILAN de la MR10 « V1 » 

Période 2021-2025 

+  REDACTION de la MR10 « V2 » 

Période 2026-2030 
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ANNEXE 1 : Exemple de « fiche bilan » :  

 


